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ROMAIN-HUPIN

rue Emile Vandervelde 1

6150 Anderlues

Wallonie

N/Réf :
CRN/2024I4760.
VIRéf :00-00-4393I001- TH

OBJET :
Renseignements urbanistiques.

Maîtres ,

En réponse à votre demande d'informations, réceptionnée en date du 13/12/2024, relative à un(des) bien(s) sis : Rue
du Chanon, 58 à 6001 Marc' ' ' s) parcelle(s) cadastrée(s) : 11 D 46P et appartenant à (aux)
propriétaire(s) suivant(s) : ' le du Chanon 58 à 6001 CHARLEROI ; nous avons l'honneur de vous
adresser ci-après les infon :x articles D.IV.1, 5 3, 1°et D.IV.97 du Code wallon du Développement
Territorial (CoDT) :

1. Le(s) bien(s) est(sont) situé(s) en zone d'habitat (11D0046/00P000), au Plan de Secteur de Charleroi adopté par arrêté
royal du 10 septembre 1 979 et qui n'a pas cessé de produire ses effets sur le(s) bien(s) précité(s) ;

Le(s) bien(s) n'est(ne sont) pas situé(s) dans le périmètre d'un permis d'urbanisation.

Pour information, il vous est IoisibIe de consulter les éventuelles prescriptions urbanistiques en vigueur via le lien
suivant : http://lampsow.wallonie.be/dqo4/site thema/index.php.
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3.Le(s) bien(s) est(sont) situé(s) sur le territoire communal où les règlements régionaux d'urbanisme suivants sont
applicables :

°Isolation thermique et ventilation des bâtiments ;

°Règlement général sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou partie de bâtiments
ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite ;

°Règlement général d'urbanisme relatif aux enseignes et dispositifs de publicité ;

4.Le(s) bien(s) est(sont) situé(s) sur le territoire communal où le règlement communal d'urbanisme partiel relatif au placement
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extérieur d'antennes hertziennes paraboliques ou réceptrices de radiodiffusion et de télévision, approuvé parle Conseil
communal du 22/06/2000 est applicable ;

22. En annexe vous trouverez les éléments fournis parle service de la voirie communale concernant les
thématiques suivantes : existence d'un plan d'alignement, si le bien bénéficie ou non d'un équipement d'épuration
des eaux usées, d'un accès à une voirie suffisamment équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide et
d'une largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. Dans l'hypothèse où le bien pourrait être grevé
d'em prise en sous-sol ou de servitude de ce type, il y a lieu de s'adresser aux sociétés gestionnaires (Distrigaz, Cie
électricité, Cie eaux...) ;
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33. Le(s) bien(s) n'est(ne sont) repris dans la banque des données de l'état des sols ni en zone bleu lavande
(informations de nature strictement indicative ne menant à aucune obligation (Art. 12 54 du décret relatif à la gestion
et à !' assainissement des sols du 1 mars 2018» ni en zone pêche (des démarches de gestion des sols ont été
réalisées ou sont à prévoir (Art. 12 52 et 3 du décret relatif à la gestion et à I' assainissement des sols du 1 mars
2018».
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49. Présence de puits de mine ;

50. Présence potentielle de puits de mine ;
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Observation :

Pour rappel :

1° Il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le(s) bien(s) aucun des travaux et actes visés à l'article DNA du CoDT, à
défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme ;

2° Il existe des règles relatives àla péremption des permis ;
3° L'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis ;

4° Les informations visées à l'article D.IV.97, 1° à 6° et 9° à 10°du CoDT sont accessibles à tous sur le géoportail de la
Wallonie et, pour les informations relevant de leurs compétences respectives, sur le site Internet d'une des Directions
générales opérationnelles du SPW. Les informations visées à l'article D.IV.Q7, 8° du CoDT sont accessibles conformément
aux articles 17 et 17 bis du décret du 5 décembre 2008 relatif à la gestion des sols ;

5° Pour toute demande de copie de document, nous vous invitons à remplir le formulaire CADAC que vous trouverez via ce
lien : https:/Iwww.charleroi.helassets/tiles/Formulaire-dedemande-CADAC.pdf.
Ce dernier, dûment complété et signé (inclure également le document de renseignement urbanistique), est à renvoyer:

OSoit par courriel à l'adresse mail cadac@charleroi.be (de préférence).
oSoit par courrier : Service CADAC - Hôtel de Ville de Charleroi - Place Vauban, 14-15 à 6000 Charleroi.

Vous pouvez également prendre connaissance du règlement sur la délivrance de copie de document administratif en cliquant
sur le lien suivant : https:l/wwwcharleroi.be/assets/files/taxesAndRegulations/2019/06/Cooies-de-documents.pdf.
6°Si le(s) bien(s) concerné(s) est(sont) repris aux points 13 à 20, 38. 43 et 56, nous vous invitons à prendre contact avec la

Cellule Patrimoine remarquable de la \fille de Charleroi. à l'adresse mail patrimoine.remarwable@chafleroi.be.

Les informations et prescriptions contenues dans le présent certificat d'urbanisme ne restent valables que pour autant que la
situation de droit ou de fait du bien ne soit pas modifiée.

Nous vous prions de croire, Maîtres , en l'assurance de nos sentiments les meilleurs.

he Directeur général, Pour le Bourgmestre,
F ar délégation Par délégation. en vertu de l'art. L.1132-4 du C.D.L.D.

rédéric FRAITURE,

[Inspecteur général

Tanguy LUAMBUA
9""e Échevin



DAIVIERE Julie

De: SCIALDONE Andrea
Envoyé: vendredi 13 décembre 2024 14113À: DAIVIERE Julie
Objet: 6001 Marcinelle, rue du Chanon 58

Andrea SCIALDONE

VILLE
DE CHARLEROI
Permissions voirie

Maison Communale Annexe

rue Appaumée 69
B-6043 Ransart

Tél. +32(O)71 86 92 99
Gsm : ONS/79.82.46

httpzllwww.charleroi.be

De : DAIVIERE Julie

Envoyé :vendredi 13 décembre 2024 13:57
À : Notaires Urbanismes <notaires-urbanismes@charleroi.be>
Objet :

CRN/2024/4760

Dans le cadre des informations à fournir par l'administration communale en application de l'article D.IV.97, 7°( i
demande de renseignement notarial/ délivrance de certificat d'urbanisme n°1) du CoDT, nous vous prions de faire |
parvenir, par retour de mail, le(s) tableau(x) ci-dessous complété(s) dans les 7 jours de notre demande.

Notre service disposant d'un délai de 30 jours pour fournir ces informations, nous serons dans l'obligation, à défaut
de réponse de votre part dans le délai, de stipuler dans notre réponse au demandeur, qu'il est nécessaire de se
mettre en contact avec votre service afin d'obtenir les informations visées par l'article mentionné précédemment.

Adresse du bien : Rue du Chanon, 58 à 6001 Marcinelle



Référence cadastrale : 11 D 46P

Zone d'assainissement collectif: oui ' non El

Si oui, Voirie équipée d'égout en zone d'assainissement collectif : oui . non EI

Voirie équipée en eau : oui ' non El

Voirie équipée en électricité : oui . non El

Voirie dotée d'un revêtement solide : oui ' non EI

Voirie d'une largeur suffisante : oui ' non EI

Plan d'alignement : Pas de renseignement en notre possession

Julie DAIVIERE
Assistante administrative

VILLE DE CHARLEROI
Service de l'Urbanisme

Maison Communale Annexe
Place Jules Destrée
B-6060 Gilly

071/86.38.00.

htto:/Iwww.charleroi.be

Ce message électronique et tous les fichiers attachés qu'il contient sont confidentiels et destinés exclusivement à l'usage de
la personne à laquelle ils sont adressés. si vous avez reçu ce message par erreur, merci de le retourner à la personne
émettrice. Les idées et opinions incluses dans cet e-mail sont celles de l'auteur-rice et ne représentent pas nécessairement
celles de l'administration (ou Ville de Charleroi...) et ne peuvent en aucun cas lui en être automatiquement imputable.

Il est strictement interdit de publier ou distribuer ce message ainsi que ses attachements. Leur impression ou leur copie sont

réservées uniquement à ses destinataires.


